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1. La stabilisation des revenus dans la PAC 

La gestion des risques dans la PAC : une apparition récente 

A la création de la PAC en 1962 : la 

priorité va à la régulation des 

marchés agricoles ; la gestion des 

risques au niveau de l’exploitation 

est peu évoquée. 

A partir de 2000 : le retrait 

progressif de la régulation des 

marchés par l’Union Européenne 

provoque l’augmentation des 

fluctuations de prix en céréales, 

puis pour les autres productions. 

Cela induit le besoin de limiter les 

risques économiques dans les 

exploitations. 

En 2007 : pour la première fois, la 

PAC donne la possibilité aux États, 

dans le règlement de l’OCM fruits & 

légumes et vigne, d’aider à la 

souscription d’’assurance récolte 

climatique. 

2009 : le bilan à mi-parcours de la 

PAC donne la possibilité à tous les 

secteurs de financer l’assurance 

récolte dans le 1er pilier (article 

68) ; la France l’utilise à partir de 

2010. 

L’Instrument de Stabilisation du Revenu dans la PAC 2014-2020 

En 2014, l’expression gestion des risques apparaît dans les règlements européens du 

Développement Rural (second pilier). Les 3 mesures proposées sont d’application volontaire pour 

chaque État-membre : 

 assurance récolte, 

 fonds de mutualisation, 

 Instrument de Stabilisation des Revenus. 

 

Le règlement européen de 2013 définit l’Instrument de Stabilisation du Revenu (ISR) comme « un 

fonds de mutualisation, fournissant une compensation aux agriculteurs en cas de forte baisse de 

leurs revenus ». 

 Il n’y a pas d’intervention des compagnies d’assurance dans l’ISR.  

 UE et État-membre subventionnent à 65 % ce fonds. 

 Le fonds indemnise les exploitations quand la baisse du revenu est supérieure à 30 % du revenu 

annuel moyen. 
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 L’indemnisation peut s’élever jusqu’à 70 % maximum de la perte de revenu, depuis le premier 

euro (pas de franchise). 

3 pays européens ont tenté de mettre en place des ISR, sur des régions ou des productions 

spécifiques. Néanmoins, ils se sont heurtés à des difficultés pratiques d'interprétation des textes, 

ce qui fait qu’à ce jour aucun ne fonctionne. 

Les changements du règlement Omnibus 

A partir de 2018, le règlement dit « Omnibus » a modifié à la marge le règlement sur la gestion 

des risques et donc les règles de l’ISR : 

 hausse du taux de subvention maxi des dispositifs de 65 à 70 %. 3 euros de cotisation des 

agriculteurs à ce fonds déclenchent donc 7 euros de subventions publiques. 

 Possibilité de financer par le Feader le capital initial du Fonds. 

 Possibilité de créer des fonds de mutualisation-revenu réservés à des secteurs ou des 

productions, en utilisant des indices collectifs pour l’ISR sectoriel ou l’ISR multisectoriel. 

 Baisse du seuil de déclenchement de 30 à 20 % de pertes pour les ISR sectoriels. 

 

L’ISR : déjà souhaité par les Sénateurs en 2016 

En France, en juillet 2016, le Sénat a adopté, à l’unanimité, un projet 

de loi pour créer des fonds de stabilisation du revenu, mis en œuvre 

par les Régions. 

 « il est mis en place un fonds de stabilisation des revenus 

agricoles, dans chaque région, dans les conditions fixées aux 

articles 36 et 39 du règlement UE n° 1305/2013 du Parlement 

européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif au soutien 

au développement rural par le Fonds européen agricole pour le 

développement rural (Feader) et abrogeant le règlement CE 

n° 1698/2005 du Conseil. 

 Ce fonds a vocation à fournir une compensation aux 

agriculteurs en cas de forte baisse de leurs revenus, 

conformément aux règles fixées dans le règlement UE n° 1305/2013 du 17 décembre 2013 précité. 

 Une concertation est organisée par le ministre chargé de l’agriculture, associant les régions et les 

organisations agricoles représentatives, afin de déterminer les besoins potentiels et les modalités de 

mise en œuvre de ce dispositif et d’en assurer l’efficacité sur le terrain. » 

Ce projet de loi n’a pas été examiné ensuite par les députés.  
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2. Les projets PAC après 2020 

La gestion des risques dans la proposition de Phil HOGAN 

C’est l’article 70 du projet de règlement Plans Stratégiques publié par la Commission en juin 2018 

qui l’indique : la gestion des risques doit être définie par les plans stratégiques nationaux, avec 

une large autonomie laissée aux États-membres. 

 Reprise des mesures de l’assurance récolte et des fonds de mutualisation.  

 Pertes de récolte ou de revenu d’au moins 20 % et taux aide maxi de 70 %. 

 La notion de fonds de mutualisation par secteur ou production n’est pas évoquée, ni interdite, tout 

comme la notion d’assurance revenu collective, par secteur. 

L’État versera directement les 70 % de subventions au fonds : c’est préférable par rapport au système 

actuel d’assurance récolte où le remboursement à l’exploitation peut prendre plusieurs mois voire plusieurs 

années (3 ans de retard en 2015 pour l’assurance récolte). 

 

Extrait du projet de règlement Plans Stratégiques de juin 2018 

Article 70 : outils de gestion des risques 

1. Les États-membres octroient une aide aux outils de gestion des risques selon les conditions établies par le présent 

article et tel que précisé dans leurs plans stratégiques relevant de la PAC.  

2. Les États-membres octroient une aide au titre de ce type d’interventions afin d'encourager la mise en place 

d'outils de gestion des risques aidant les véritables agriculteurs à gérer les risques concernant la production et les 

revenus liés à leur activité agricole sur lesquels ils n'exercent aucun contrôle, et qui contribuent à la réalisation des 

objectifs spécifiques visés à l’article 6.  

3. Les États-membres peuvent notamment octroyer les aides suivantes : 

(a) participations financières pour le paiement des primes d’assurance ;  

(b) participations financières aux fonds de mutualisation, y compris aux coûts administratifs liés à leur 

établissement.  

4. Les États-membres établissent les conditions d'admissibilité suivantes : 

(a) types et couverture des régimes d’assurance et des fonds de mutualisation admissibles ;  

(b) méthode de calcul des pertes et facteurs déclencheurs de la compensation ;  

(c) règles régissant l’établissement et la gestion des fonds de mutualisation.  

5. Les États-membres veillent à ce que l’aide ne soit accordée que pour couvrir les pertes correspondant à au moins 

20 % de la production annuelle moyenne ou du revenu annuel moyen de l’agriculteur au cours des trois années 

précédentes ou de sa production moyenne triennale calculée sur la base des cinq années précédentes, en excluant la 

valeur la plus élevée et la valeur la plus faible.  

6. Les États-membres limitent l’aide au taux maximal de 70 % des coûts éligibles.  

7. Les États-membres veillent à éviter toute surcompensation résultant de la combinaison des interventions au titre 

du présent article avec d’autres mécanismes publics ou privés de gestion des risques.  
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Parlement européen et Ministres de l’agriculture : qu’en disent-ils ?  

 

Parlement européen - amendements de la Comagri avril 2019 : 

 renforce le caractère optionnel des systèmes de gestion des 

risques pour les États. 

 Possibilité de créer des fonds à tous les secteurs agricoles ou à 

secteurs spécifiques. 

 intégration des indices collectifs de déclenchement des outils, 

en plus des indices au niveau de l’exploitation. 

 Précisions sur les 2 types de fonds de mutualisation : sanitaire 

et revenu. 

 

Conseil des ministres de l’agriculture - conclusions juin 2019 : 

 Caractère optionnel des systèmes de gestion des risques pour 

les États. 

 Propose que le seuil de 20 % devienne une franchise non 

indemnisable. 

 Encouragement des stratégies d’atténuation des risques. 

Mise en œuvre du règlement 

Suite aux retards dans le calendrier de la réforme, une ou 2 années transitoires sont prévues pour les 

aides directes des 1er et 2nd piliers. 

Le démarrage de la nouvelle PAC est prévu en 2022 ou 2023. 

Une expérimentation régionale dans le cadre du second pilier de la PAC 2021-2027 ? 

Cette proposition pour la nouvelle PAC laisse donc une grande liberté aux États-membres pour établir 

ces systèmes de fonds de mutualisation des revenus, à la condition de pourvoir au financement. Le 

dispositif doit être repris dans le Plan Stratégique National (PSN) français, dont les discussions sont au 

stade du diagnostic partagé avec les Régions. L’objectif du Ministère est de boucler le Plan Stratégique 

National en décembre 2020. 

Selon les arbitrages du 1er Ministre, le dispositif de la gestion des risques relèvera du cadre national, 

avec son financement.  

Un démarrage d’un tel fonds n’est pas envisageable à grande échelle, au vu des sommes engagées et 

de la complexité technique du système. Une expérimentation dans une Région serait une voie plus 

réaliste. 
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3. Des exemples à l’étranger  

Le DMPP aux USA : un système collectif pour les élevages laitiers 

 

Aux USA, depuis 2014, les élevages laitiers bénéficient d’un système de garantie sur les marges (ventes – 

achats d’aliments) (le « Dairy Margin Protection Program »). 

 Ce système est géré directement par l’État fédéral (sans les assureurs). 

 Ces marges sont construites avec les prix à terme et ne se réfèrent pas à la moyenne des dernières 

années. 

  Il existe 2 niveaux de protection à 4 à 8 $/CWT (= 51 kg). Chaque éleveur choisit son niveau de 

garantie. 

 Selon la marge que l’éleveur veut se garantir, il cotise plus ou moins. La plupart des souscripteurs ont 

choisi la protection la plus faible, avec un coût symbolique de 100 $/an. 

 Ce mécanisme est facilité par l’existence d’un prix du lait identique payé à tous les éleveurs à l’intérieur 

d’une même zone (Milk Marketing Order). 

 L’expérience des 5 premières années du DMPP a montré que le déclenchement était rare. Le 

programme s’est déclenché une seule fois en 2016 avec la baisse de prix du lait. 23 000 élevages 

inscrits sur 45 000 en ont bénéficié pour la première fois en 2016. 11,2 millions de dollars ont été 

versés pour 2016, ce qui est un niveau modeste (500 $ par élevage bénéficiaire). 

 Une réforme a été décidée pour application en 2019. Les curseurs seront revus et devraient permettre 

un déclenchement plus généreux. Par ailleurs, le coût d’entrée sera fortement différencié entre élevages 

de moins ou plus de 215 vaches laitières. 

C’est le seul système d’assurance marge aux USA. Des mécanismes d’assurance chiffre d’affaires existent en 

grandes cultures (« revenue » = chiffre d’affaires en anglais des USA).  
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« Agristabilité » au Canada : un système individuel pour sécuriser la marge 

Au Canada, il existe depuis 2003, un programme nommé 

« Agristabilité ». C’est un dispositif qui concerne toute l’exploitation. 

Aujourd’hui, il se déclenche en cas de baisse de plus de 30 % de la 

marge de l’exploitation par rapport à sa marge de référence. 

L’indemnisation est abondée par l’État qui verse 70 % de la perte de 

marge. 

 Marge de production  = valeur de ventes de produit agricole - frais 

variables. Ces données sont reprises du formulaire d’impôt sur le 

revenu. 

 La marge de référence est obtenue par la moyenne olympique des 

5 dernières années (la plus basse et la plus haute étant retirées). 

 Exemple : on assure une marge de référence de 100 000 $ : le seuil 

de déclenchement des paiements est de 70 000 $. Une année donnée 

la marge réelle de 60 000 $. 

Paiement = (seuil de déclenchement – marge réelle) × 70 %. 

Paiement = (70 000 $ - 60 000 $) × 70 % = 7 000 $. 

 Lorsque la marge de référence est négative, le programme intervient seulement si les marges de 

deux des trois années de référence retenues sont positives.  

 Si l’entreprise est en croissance, en décroissance ou qu’elle connaît un changement d’ordre 

structurel, l’administration peut ajuster la marge de référence, pour refléter la capacité de 

production de l’année de participation. 

 À certaines conditions, le participant peut demander une avance provisoire afin de recevoir plus 

rapidement une partie du paiement du programme. 

 Le producteur doit s’inscrire au programme et y verser une contribution pour y participer. Cette 

contribution est actuellement fixée à 3,15$ pour chaque tranche de 1 000 $ de marge. Si on 

transpose dans l’exploitation moyenne en Normandie Rica 2017, cela donne une cotisation de 554 

euros par an. 

 Coût budgétaire : de 2010 à 2015 ce programme a coûté entre 300 millions et 800 millions de 

dollars par an, soit environ entre 1/10ème et 1/5ème de toutes les dépenses en faveur de 

l’agriculture du Canada. Mais il était plus facile d’accès (taux 20 %). 

 Les récentes élections (novembre 2019) ne devraient pas fondamentalement changer le 

programme, avec peut-être sa gratuité pendant 5 ans pour les jeunes installés (« la relève »).  

 Résultats statistiques pour le seul Québec pour 2018 : 

Nombre d’exploitations admissibles 14 519 

Nombre de participants 8 781 (60 %) 

Marge moyenne de référence 190 886 $ 

Marge moyenne de l’année 2018 232 131 $ 

Nombre de paiements  422 

Montant moyen de paiement  30 745 $ 

Source : La Financière agricole du Québec 

Les sommes à payer aux exploitations sont très variables d’une année à l’autre : exemple 13 millions de 

dollars en 2018 contre 38 millions en 2016 ! 

A noter qu’à côté d’Agri-stabilité, le Canada dispose d’un mécanisme d’encouragement à l’épargne de 

précaution (« Agri-investissement ») et d’une assurance récolte très développée. 

Cet exemple canadien montre qu’un système d’assurance revenu basé sur la marge individuelle des 

exploitations est techniquement faisable.  
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4. Des dispositifs français proches 
 

L’assurance récolte en France 

L’assurance multirisque climatique a beaucoup 

évolué en France depuis 2010, notamment en 

différenciant à partir de 2016 un niveau de base 

(dit socle), aidé à 65 %, auquel peuvent être 

ajoutés 2 niveaux de garantie complémentaire 

(aidés à 45 % et 0 %). Son taux de diffusion est 

proche de 25 % pour les terres labourables (30 % 

en Normandie) L’assurance est encore en phase 

de démarrage en prairies.  

L’assurance récolte mobilise en France une 

centaine de millions d’euros d’argent public par 

an, ce qui est peu au vu des plus de 8 milliards 

d’euros d’aides de la PAC. 

Les 3 niveaux de l’assurance récolte en France en 2019 

 

Le Fonds Mutuel Sanitaire et  Environnemental (FMSE) 

Le FMSE s’est mis en place en France à partir de 2014. Son fonctionnement est maintenant bien 

rôdé pour des maladies animales ou végétales mal couvertes et peu présentes. La responsabilité 

de la lutte contre les grandes épidémies reste de la responsabilité de l’État. Les agriculteurs 

contribuent pour 35 % au FMSE via une cotisation de 20 euros par an plus des cotisations 

spécifiques par filière (1 centime par porc abattu par exemple). Cette cotisation est prélevée par 

défaut sauf opposition de l’agriculteur. 

En 2017, au total 3 000 exploitations ont bénéficié d’indemnisations du FMSE pour un montant 

total de 15 millions, dont 10 d’argent public, le reste venant des cotisations. 
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Le système des calamités agricoles 

Le dispositif des calamités agricoles indemnise « les dommages non assurables d’importance 

exceptionnelle dus aux variations anormales d’intensité d’un agent naturel » (pertes de récolte et pertes 

de capital). 

Quand le sinistre est reconnu d’ampleur exceptionnelle par arrêté ministériel, les indemnisations pour 

pertes de récoltes se déclenchent à la double condition : 

1. d’une perte supérieure à 13 % (exceptionnellement ramenée à 11 % en 2019) du chiffre 

d’affaires de l’exploitation (aides PAC inclues) ; 

2. d’une perte par production supérieure à 30 %. 

L’indemnisation s’élève à 28 % pour les fourrages, 25 % en légumes, etc. Les grandes cultures (y 

compris maïs-ensilage) ne sont plus indemnisables depuis 2010. 

Ce dispositif des calamités présente des limites (taux d’indemnisation limités, procédure longue…) et est 

appelé à évoluer. 

L’aide exceptionnelle à la production laitière 

En 2016, la chute du prix du lait a généré la mise en place d’une aide aux exploitations laitières dans 

toute l’Union Européenne sur fonds européens. 

En France, il se basait sur le dépôt d’un dossier et l’examen par une cellule spécifique. Une baisse de 20 

% de l’EBE (Excédent Brut d’Exploitation) était demandée pour être bénéficiaire de ces aides ; baisse par 

rapport la moyenne olympique ou baisse par rapport à l’année précédente ce qui était le plus souvent 

retenu. 

L’assurance chiffre d’affaires : Pacifica & Groupama 

En complément des contrats d’assurances multirisques climatiques, Pacifica et Groupama ont lancé pour 

la récolte 2019, un nouveau contrat qui assure un niveau garanti de chiffre d’affaires pour 3 

cultures (blé, colza et maïs-grain), en cas de diminution du rendement suite à un aléa climatique ou en 

cas de baisse des prix ou lors d’une combinaison des 2 événements. 

L’exploitation est indemnisée si le rendement réalisé multiplié par le prix moyen observé sur le marché 

à terme est inférieur au chiffre d’affaires sécurisé qu’elle a choisi. Ce contrat bénéficie des 

remboursements de 65 % de la cotisation pour sa partie assurance récolte. 

Un exemple français de garantie chiffre d’affaires : Agrial Protect 

En lien avec d’autres coopératives dans d’autres régions, la coopérative Agrial propose à ses 

coopérateurs un service de sécurisation de leurs revenus. Agrial Protect a démarré en 2016 pour le blé 

et a été élargi pour la récolte 2019 à l’orge, le colza, le maïs et le tournesol. Il s’agit d’un contrat de 

collecte qui garantit un chiffre d’affaires estimé à partir du niveau du rendement des 5 dernières années 

(moyenne olympique) multiplié par un prix sécurisé. Les indemnités se déclenchent dès que 

l’exploitation réalise un chiffre d’affaires inférieur au chiffre d’affaires sécurisé. 

Il n’est pas éligible au remboursement par la PAC de la partie assurance sur le rendement car ce n’est 

pas un contrat d’assurance. De ce fait, le coût est non négligeable pour l’exploitation (entre 5 et 10 % 

du chiffre d’affaires). 

Un autre groupe de coopératives (dont NATUP) a fait le choix de mettre en place un lissage de revenu 

par la création d’une épargne de précaution, mécanisme différent de l’assurance revenu.  
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5. Quatre études exploratoires 

Des éléments chiffrés de l’étude d’impact de la Commission européenne 

L’étude d’impact des projets de PAC après 2020 fournie 

par la Commission européenne souligne qu’en moyenne 

de 2007 à 2015, 30 % des exploitations ont connu une 

baisse de plus de 20 % de leur revenu par rapport aux 

3 années précédentes (entre 22 et 49 % selon les 

années).  

La mise en place généralisée à toutes les exploitations 

dans toute l’Europe d’un fonds de stabilisation du revenu 

nécessiterait la somme énorme de 13 à 15 milliards 

chaque année pour indemniser les agriculteurs, soit près 

d’un quart des budgets du 1er pilier ! 

Dans ces estimations, parmi les différentes productions 

agricoles, ce sont les exploitations de cultures (COP) les 

plus consommatrices de crédit. 

Il est vrai que les services de la Commission ont utilisé le revenu d’exploitation comme indicateur, qui 

est l’indicateur le plus fluctuant. 

Italie - Vénétie 

L’Italie avait inscrit dans son plan de développement rural 2014-2020 la création d’un ISR. La Région de 

Vénétie continue d’être intéressée par sa mise en place. L’université de Padoue a expertisé le dossier de 

création d’un fonds pour le compte d’une coopérative laitière. Il s’agit d’une garantie de la marge brute 

au seuil de 20 %. 

La simulation sur le secteur laitier de 2013 à 2017 montre un équilibre pour une cotisation de 

2,20 €/1 000 litres de lait. Avec une compensation de 4 % des exploitations en 2013 et de 73 % la pire 

année (2015). Au total en 4 ans, 81 % des cotisants auraient été indemnisés. 

Secteur laitier français 

A la demande de la Fédération Nationale des Producteurs de Lait, Christophe PERROT, économiste à 

l’Institut de l’Elevage, a travaillé sur un ISR collectif basé sur l’indicateur de marge MILC. Une 

simulation rétrospective (de 2007 à 2016) a été calculée à partir des 2300 exploitations du RICA 

(hors bio).  

Conclusion : l’outil fonctionne plutôt bien sur une crise brutale type 2009 où il verse 20 à 30 € /1 000 

litres de lait. Cela représente entre 300 et 600 millions de compensation, qui couvrent 25 à 40 % des 

pertes globales de 2009 par les élevages laitiers (source Réussir Lait janvier 2018). Il semble que le 

travail soit stoppé, suite à un choix de la FNPL de ne pas le pousser davantage 

Secteur betterave à sucre en France 

Un groupe de travail s’est mis en place au sein de l’Association Interprofessionnelle de la Betterave et 

du Sucre (AIBS). Le groupe s’est appuyé sur  des experts en assurance et des universitaires pour faire 

des propositions aux autorités publiques sur un Instrument de Stabilisation des Revenus propre au 

secteur betteravier.  
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6. Un fonctionnement sur une base 

individuelle ou collective pour un fonds 

normand ? 

Système collectif ou individuel ? 

Un fonds de stabilisation du revenu peut fonctionner selon 2 modalités : 

1. une adhésion individuelle à ce fonds et une indemnisation variable selon les résultats de chaque 

exploitation. L’adhésion peut être obligatoire ou volontaire. L’examen des résultats est individuel. Le 

système Agri-stabilité au Canada fonctionne sur ce schéma. 

2. Une adhésion collective qui génère une indemnisation collective à partir d’indices collectifs propres à 

une production ou un secteur de production ou géographique. Une baisse d’un indicateur moyen 

(marge calculée, prix d’une denrée agricole) déclenche l’indemnisation quel que soit le résultat 

individuel de l’exploitation (exemple DMPP aux USA). 

Quel indicateur de résultat collectif ? 

Quand on veut créer un fonds de mutualisation au 

niveau d’une filière, d’une production, on raisonne par 

des indices statistiques : prix moyen publié par les 

statistiques officielles du ministère le plus souvent (prix 

du lait, prix du sucre...).  

Si l’on veut créer un fonds de mutualisation au niveau 

de la Normandie, on s’adresse à des exploitations très 

différentes.  

L’indicateur pourrait être le revenu global de la 

Normandie ou sa valeur ajoutée globale.  Le service 

statistique du ministère de l’agriculture publie son 

estimation provisoire en juillet N+1 et la définitive en 

juillet N+3. 

Source : comptes de l’agriculture – Chambres Normandie 

Une solution intermédiaire serait de se concentrer sur les productions principales (lait, viande bovine, 

céréales, porcs) et de limiter l’accès au fonds aux exploitations qui produisent la majorité de leur chiffre 

d’affaires dans ces secteurs. Un indice qui mixte prix du lait + prix de la viande bovine + prix des 

céréales + prix du porc représenterait 73 % du chiffre d’affaires régional. Si l’on veut sécuriser une 

marge, il faut trouver des indices régionaux sur le prix des intrants utilisés par ces 4 productions. Des 

indices de prix existent mais rien en volume. 

 

Indicateur collectif 

 

Avantages Inconvénients 

Indemnisation peut se déclencher rapidement  Prend en compte une réalité moyenne, qui peut être différente 
de la situation réelle de l’exploitation. 

Moins de frais d’instruction administrative Indicateurs statistiques parfois complexes à mettre au point. 
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Quel indicateur de résultat individuel ? 

Plusieurs choix sont possibles : 

Indicateur avantages inconvénients 

Produit agricole 

Utilisé par les calamités et 
les systèmes d’assurance 

lancés en cultures. 
Jamais négatif. 
Exempt d’optimisation 
fiscale. 

Ne tient pas compte des chutes de 
revenu provoquées par les charges. 
Aliments, engrais et carburants ont 
beaucoup fluctué ces dernières 
années. 

Marge brute = produit – charges 
opérationnelles (engrais, semences, 
phytos, aliments…) 

A peu près exempt 
d’optimisation fiscale.  

 

Valeur ajoutée  = marge brute – 
certaines charges (carburants, 
entretien du matériel et du bâtiment, 
fermages, électricité…) 

 
Optimisation fiscale sur fermages, 
entretiens, travaux par tiers... 

 
EBE : Excédent Brut d’Exploitation 
= VA – salaires & charges sociales 

 

Rarement négatif. 
Optimisation sur les matériels : choix 
achat ou leasing ou travail par tiers ; 

main d’œuvre salariée ou non salariée. 

Résultat = EBE – amortissements – 
frais financiers + résultat financier 

Au plus proche du revenu 
de l’agriculteur. 
Négatif pour une fraction 
des exploitations. 

Beaucoup d’optimisations fiscales 
possibles (amortissement, stocks, 
main d’œuvre, etc.). 
L’indicateur le plus fluctuant. 

L’examen des avantages et inconvénients de chaque ratio tend à orienter le choix vers un indicateur 

comme la Marge Brute de l’exploitation, qui tient compte des charges les plus fluctuantes (aliments du 

bétail, carburants...) mais n’est pas soumis à des choix volontaires d’optimisation. Dans tous les cas, il 

y aura nécessité d’utiliser des documents validés fiscalement pour limiter les fraudes. Ainsi, les marges 

par atelier, calculées par les centres de gestion pour certaines exploitations, ne figurent pas dans la 

liasse fiscale. 

Il existe un délai de remise de résultats par le centre de gestion : de 3 à 6 mois après la fin de 

l’exercice. L’exemple canadien nous montre que des avances sont possibles. 

Les exploitations non-adhérentes à un centre de gestion (micro-BA à moins de 82 800 € de CA) sont 

exclues du système. Cependant, si le critère choisi est le chiffre d’affaires ou la marge, auront accès les 

exploitations au micro-BA mais en réel TVA (+ 46 000 € de chiffre d’affaires et – 85 800 €).  

Le problème des ratios négatifs : c’est assez fréquent pour des revenus. C’est moins fréquent pour 

les marges brutes mais cela existe encore. Les Canadiens ont résolu ce problème en excluant les 

exploitations dont les ratios sont négatifs plus d’une année sur 3. 

Un système à 2 temps collectif + individuel ? 

Il est possible de concevoir un système en 2 temps combinant les 2 approches : 

1. une chute de la marge moyenne d’un secteur calculé par un indice collectif déclenche une ouverture 

du dispositif aux exploitations du secteur.  

2. Puis, les exploitations déposent des dossiers individuels et seules celles connaissant une baisse 

significative de revenu sont indemnisées. 

Indicateur individuel 

Avantages Inconvénients 

Ajustement au plus près des fluctuations de revenu de chaque 
exploitation 

Indemnisation tardive : quelques mois après la clôture de 
l’exercice 

Encouragement à la prise de risques Ne pousse pas les exploitations à améliorer leur rentabilité 
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7. Quel cadrage financier pour un fonds 

normand ? 
 

Quel taux de pertes pour déclencher le système ? 

Il faut déterminer à quel niveau de pertes l’indemnisation se déclenche : 20 % minimum selon le projet 

de règlement mais cela peut être 30 % ou 40 %. Cela dépend du critère choisi : 20 % c’est déjà 

beaucoup pour une variation du chiffre d’affaires, mais c’est peu pour une variation du revenu final. 

Dans le cas d’une marge brute (ou valeur ajoutée) cela semble adéquat. Les Canadiens ont pourtant 

repoussé ce seuil à 30 % dans la dernière version d’Agri-stabilité. 

 

Franchise ou pas franchise pour les pertes indemnisées ? 

Un remboursement dès le premier euro de perte ?  

Ou à partir du taux minimum choisi grâce à la création d’une franchise : cela permet d’éviter les effets 

de bordures ? 

Sans franchise à 19 % de pertes, l’exploitation n’est pas indemnisée. A 21 % de pertes, elle est 

indemnisée dès le premier euro. Cela sera un encouragement très fort à la fraude. 

La création d’une franchise de remboursement permet d’éviter cet écueil. C’est aussi le choix des 

Canadiens avec Agri-stabilité. 

 

Taux de remboursement fixes ou modulables ? 

Le fonds peut fonctionner de 2 façons :  

1. il garantit un taux fixe de la perte de revenu (ou marge) choisi dès le départ : 50 % 60 % ou 70 

% (taux maximal fixé dans le projet de règlement PAC). Dans ce cas, certaines années, le fonds 

sera amené à s’endetter pour faire face aux dépenses. Quitte, les années suivantes, à augmenter 

les cotisations pour redresser sa situation. Le fonds fonctionne sur des ratios adaptatifs chaque 

année : les garanties varient en référence aux années passées. Si les mauvaises années se 

répètent, cela évite de ruiner le fonds rapidement. A l’inverse, pour l’agriculteur; ce n’est pas une 

garantie de revenu absolu et indéfini. 

2. Seconde solution : le fonds indemnise les pertes de marge de l’année en fonction du volume des 

cotisations reçues dans l’année, pour préserver l’équilibre annuel du fonds ; et toujours avec le 

taux maximum de 70 % des pertes fixé par le règlement européen. Ce fonctionnement, plus 

sécurisant pour le gestionnaire, a le principal inconvénient de ne pas pouvoir s’engager sur un 

taux de remboursement des pertes. Concevable dans le cas d’une adhésion obligatoire pour toutes 

les exploitations, ce fonctionnement serait un obstacle certain à l’adhésion volontaire. 
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Etude Cerfrance sur 2 années extrêmes 

L’atelier des études économiques du Cerfrance Normandie Maine a travaillé sur les résultats de plus de 

8 000 exploitations normandes, soit environ la moitié des exploitations professionnelles normandes, et 

près de 80 % du chiffre d’affaires des exploitations professionnelles de l’agriculture normande (champ 

du Rica).  

En retenant le ratio de la marge brute et le seuil de 20 % de pertes comme déclenchement et de 

franchise, l’étude a suivi l’évolution des ratios des exploitations, en différenciant le cas d’une bonne et 

d’une mauvaise année. 

Cas d’une « bonne » année : 2017 

 L’année-récolte 2017 a connu une amélioration significative de la situation de l’agriculture 

normande. La conjoncture agricole, très dégradée en 2016 en lait et grandes cultures, s’est 

redressée en 2017. 

 La marge brute moyenne des 8 300 exploitations est passée de 165 k€ à 185 k€ soit une 

amélioration de 12 % (et le résultat courant de 85 % !). 

 Entre 2016 et 2017, une baisse de la marge brute d’au moins 20 % ou un passage en territoire 

négatif a concerné 7,0 % des exploitations (600 exploitations). 

 Si toutes les exploitations adhèrent au fonds de stabilisation (adhésion obligatoire), la perte 

globale de marge serait de 41 millions d’euros. Au-delà de 20 % de perte (franchise), la perte 

serait de 20,1 millions d’euros. Cette perte serait financée à 70 % par les crédits européens 

et français (soit 14,1 millions) et à 30 % elle serait à couvrir par le fonds (6 millions). 

 Par exploitation indemnisable, cela représente une perte de marge brute, indemnisable au-delà 

de 20 %, de 33 000 euros en moyenne. 

 Pour cette bonne année conjoncturelle, le fonds de stabilisation s’équilibrerait pour une 

cotisation des exploitations qui s’élève à 30 % du montant des indemnisations soit 6 millions. 

Cela représente 725 euros d’adhésion par exploitation. (soit 0,4% de la Marge Brute, ou 6 

euros par hectare). 

Cas d’une « mauvaise » année : 2016 

Le Cerfrance a aussi appliqué les mêmes données pour 2016, année de crise pour l’agriculture normande.  

 En moyenne, entre 2015 et 2016, la marge brute moyenne de l’exploitation normande a reculé 

de 7 % (et le résultat courant de 29 %). 

 Entre 2015 et 2016, une baisse de la marge brute de plus de 20 % a concerné 27,0 % des 

exploitations (2 291 exploitations). 

 La perte de marge indemnisable au-delà de 20 % s’élève à 54,7 millions d’euros.  

 La perte moyenne indemnisable de 22 300 euros, au-delà de 20 %.  

 Pour cette année difficile, le fonds de stabilisation s’équilibrerait avec des cotisations de 1 930 

euros par exploitation adhérente (soit 1,1% de la marge brute ou 16 euros par hectares. 
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 2017 : bonne année 2016 : année difficile 

Echantillon 8 307 exploitations 8 509 exploitations 

Evolution moyenne de la 
marge brute globale 

+ 12 % - 7 % 

Part des exploitations avec 
+ 20 % de baisse de marge 
brute et marge devenue 
négative et marge négative 

dégradée 

7,0 % 27,0 % 

Perte globale de marge au-
delà de 20 % 

20,1 millions d’euros 54,7 millions d’euros 

Besoin de financement 

public (UE + État) 
14,1 millions d’euros 38,3 millions d’euros 

Besoin de cotisation par 
exploitation cotisante pour 
équilibrer le fonds  

725 euros  1 930 euros  

Source : Cerfrance Normandie Maine : traitement atelier des études économiques 

Cette étude du Cerfrance nous apporte 2 réponses importantes : 

1. Cotisations des exploitations : l’étude de 2 années contrastées pour les résultats en Normandie 

montre que les cotisations nécessaires des exploitations seraient comprises entre les extrêmes de 

725 à 1 930 euros. Dans le cas d’un fonds s’équilibrant sur plusieurs années, la cotisation d’équilibre 

se trouve entre ces 2 bornes. 

2. Besoins de financement public : par tranche de 10 % des exploitations normandes adhérentes à 

ce fonds de mutualisation, il varierait entre 1,8 et 4,8 millions d’euros par an (les exploitations 

Cerfrance représentant 80 % du chiffre d’affaires de l’agriculture normande). 

L’étude complète figure en annexe. 

 

Autres questions à déterminer 

 Un système non obligatoire peut poser des problèmes de sorties ou d’entrées opportunistes. Si 

seulement ceux qui s’attendent à une baisse de revenu adhèrent : gros risque de déficit ! 

Cependant, en l’état actuel des choses, on ne voit pas de système obligatoire se mettre en place, a 

fortiori s’il concerne seulement une région. La demande d’un engagement sur plusieurs années (3 ou 

5 ans) peut atténuer ce problème. 

 La variabilité en pourcentage étant plus forte dans les exploitations qui ont des marges (ou revenu) 

faibles, elles seront davantage tentées de s’assurer. Les revenus (ou marge) les plus élevés seront 

moins tentés de s’assurer. De ce fait, les aides publiques au système iront plutôt vers ceux qui ont 

de plus faibles revenus. 

 Pourra t on cumuler assurance récolte – déduction pour Epargne de Précaution (DEP) et assurance 

revenu ? Le risque de double indemnisation est à prendre en compte dans les modalités de mise en 

œuvre. Les Canadiens réussissent à gérer ce problème. 

 La question de l’organisme qui porte et promeut le fonds de stabilisation est une question 

importante : cela peut être une Organisation Professionnelle Agricole, une coopérative, une 

Organisation de Producteurs (OP), etc. Combien de frais de fonctionnement génèrera l’instruction 

des dossiers ? 
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Conclusions :  

Le fonds de stabilisation du revenu présenté ici : 

1. Répond à l’instabilité accrue des revenus  agricoles. 

2. Il est novateur car aucun État-membre de l’Union Européenne ne l’a mis en place entre 2014 et 

2020, bien que le cadre juridique existe. 

3. Il s’inscrit dans les projets de la PAC après 2020 de fonds de mutualisation des revenus (article 70 

du projet de règlement Plans stratégiques). Il sera nécessaire d’inscrire cet outil dans le Plan 

Stratégique National français, au moins sous la forme d’une expérimentation. 

4. Des exemples à l’étranger existent et fonctionnent : au Canada notamment et aussi aux USA. 

5. Des dispositifs en France sont proches par certains côtés dans leur construction : l’assurance récolte, 

le FMSE, les calamités agricoles, les aides exceptionnelles, l’assurance ou la garantie chiffre 

d’affaires en cultures. 

6. Plusieurs études exploratoires ont été lancées par la Commission européenne, l’Italie ou, en France, 

les secteurs du lait et du sucre. 

7. Le fonds peut fonctionner par un déclenchement collectif ou individuel ou par une succession des 2. 

8. Dans le cas d’un examen individuel des ratios de l’exploitation, les ratios de marge brute sont 

préférables aux critères du chiffre d’affaires, de l’EBE ou du revenu. 

9. L’étude de 2 années extrêmes pour les résultats en Normandie montre que les cotisations 

nécessaires des exploitations seraient comprises entre les extrêmes de 725 à 1 930 euros selon les 

années. 

10. Les besoins de financement public par tranche de 10 % des exploitations normandes adhérentes à 

ce fonds de mutualisation, varieraient entre 1,8 et 4,8 millions d’euros par an. 

 

Pour que le fonds soit attractif, pour que sa finalité et son fonctionnement soit compris par tous, il faut que 

son fonctionnement soit le plus transparent et le plus simple possible. Et faire simple c’est difficile ! 

 

Philippe LEGRAIN –mis à jour le 6 janvier 2020 
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ANNEXE : étude Cerfrance Normandie Ouest 
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